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1. PRÉSENTATION DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

1.1. Le centre de services scolaire en bref  

Le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi est un organisme dont la mission 
consiste spécifiquement et prioritairement à s’assurer que la clientèle jeune et adulte 
relevant de sa compétence reçoive les services éducatifs auxquels elle a droit. 
L’organisation vise à assurer la réussite éducative de tous et à s’adapter au potentiel 
de chacun. Son slogan est le suivant : 

 

 

1.2. Structure organisationnelle  

Le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi a été dirigé par madame Isabelle 
Godbout, directrice générale, de juillet à décembre 2024, puis par monsieur Yves 
Dubé, directeur général par intérim, de décembre 2024 à juin 2025. 

Le Conseil d’administration pour l’année 2024-2025 était composé de treize 
(13) administrateurs : 

• TROIS (3) parents d’un élève fréquentant un établissement ;  

• CINQ (5) membres du personnel ; 

• CINQ (5) représentants de la communauté. 

1.3. Faits saillants 

Services des ressources humaines 

Le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi est l’un des principaux employeurs 
d’Abitibi-Ouest. Voici un portrait approximatif de ses effectifs en ressources 
humaines : 

• EMPLOYÉS À TEMPS PLEIN ET À TEMPS PARTIEL 1040 

• ENSEIGNANTS      542 

• GESTIONNAIRES     45 

• PROFESSIONNELS     58 

• MEMBRES DU PERSONNEL DE SOUTIEN  355 
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1.4. Organisation physique 

Le centre de services scolaire fournit les services éducatifs à sa clientèle par le biais 
de :  

• Une école dispensant uniquement de l’enseignement secondaire ; 

• Sept écoles regroupant quinze (15) pavillons dispensant de l’enseignement 
préscolaire, primaire et/ou secondaire ; 

• Un centre de formation professionnelle ;  

• Un centre de formation générale pour adulte ; 

• Un centre administratif. 

1.5. Organisation scolaire 2024-2025  

 
ÉCOLE/PAVILLON 

Code 
bât. 

Code 
SIO 

Préscolaire 
4 ans 

Préscolaire 
5 ans 

 
Primaire 

 
Secondaire TOTAL 

 
Dagenais / Palmarolle 

 
001 

 
(785 011) 

 
11 

 
19 

 
85 

 
106 

 

Dagenais / Mancebourg 031 (785 032) 10 14 23   

Dagenais / Colombourg 021 (785 015)   58  326 

 
Boréale/ Dupuy 

 
002 

 
(785 012) 

 
10 

 
15 

 
101 

  

Boréale / Clermont 032 (785 020)   44   

Boréale / Normétal 042 (785 006) 9 10 50 55 294 

 
Cité étudiante Polyno 

 
003 

 
(785 003) 

    
855 

 
855 

 
Royal-Roussillon / Tremblay 

 
014 

 
(785 009) 

 
15 

 
35 

 
160 

  

Royal-Roussillon / Le Séjour 004 (785 004)    145 355 

 
L'Envol / Académie 
L'Envol / Phénix-du-
Savoir 

 
015 
025 

 
(785 010) 

(785 010) 

 
26 
7 

 
74 
15 

 
363 
121 

  

 
606 

 
Du Maillon / Roquemaure 

 
017 

 
(785 017) 

 
3 

 
4 

 
47 

  

Du Maillon / Boulé 027 (785 027) 4 9 85 253 

Du Maillon / Duparquet 037 (785 037) 8 11 82  

 
Bellefeuille / Taschereau 

 
008 

 
(785 008) 

 
6 

 
6 

 
65 

  

Bellefeuille / Poularies 038 (785 019)  8 42 127 

Total  109 220 1 326 1 161 2 816 
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1.6. Territoire desservi 

Le Centre de services scolaire dessert l’ensemble du territoire de la Municipalité 
régionale de comté d’Abitibi-Ouest et, par entente de service avec le Centre de 
services scolaire de la Baie-James, les municipalités de Valcanton et de Villebois. 

1.7. Services éducatifs et services 

Dans le cadre de sa mission, le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi (CSSLA) a 
poursuivi en 2024-2025 la mise en œuvre d’un plan d’action visant à mobiliser les 
efforts collectifs vers un objectif commun : la réussite de tous les élèves. Cette 
orientation stratégique repose sur l’utilisation de données probantes et sur 
l’intégration de pratiques pédagogiques issues de la recherche. 

Afin de soutenir le développement des compétences de l’ensemble des intervenants 
scolaires, le CSSLA privilégie des approches collaboratives telles que les 
communautés d’apprentissage professionnelles (CAP) et les communautés de 
pratique (COP). Un accompagnement étroit est offert aux directions d’établissement 
pour l’analyse des données de réussite, permettant aux équipes-écoles d’identifier 
les élèves à risque et de mettre en place les pratiques pédagogiques à fort impact 
(PPFI). 

Dans une perspective de bienveillance et d’inclusion, le CSSLA met également en 
œuvre le Soutien au comportement positif (SCP). Ces interventions visent à 
promouvoir des comportements prosociaux, à prévenir les difficultés d’adaptation et 
à instaurer un climat scolaire favorable à l’apprentissage. Les équipes-écoles sont 
accompagnées dans l’élaboration et l’application de plans de leçons et de stratégies 
de gestion positive du comportement. 

Le CSSLA accorde une attention particulière à l’accueil et à l’intégration des élèves 
issus de l’immigration. Des mesures spécifiques sont mises en place pour soutenir 
leur adaptation au milieu scolaire, favoriser leur apprentissage du français et valoriser 
leur diversité culturelle. Les équipes-écoles sont outillées pour offrir un encadrement 
bienveillant et inclusif, en collaboration avec les familles et les partenaires 
communautaires. 

En complément de l’offre pédagogique, tous les élèves ont accès à une 
programmation culturelle diversifiée grâce à la mesure Culture à l’école. De plus, les 
écoles secondaires du CSSLA proposent une variété d’activités parascolaires 
stimulantes, contribuant à l’épanouissement global des jeunes. 

1.8. Services à l’éducation des adultes 

Le Centre de formation générale Le Retour offre une gamme de services adaptés aux 
besoins variés de la clientèle adulte de l’Abitibi-Ouest. Notre approche personnalisée 
favorise la persévérance scolaire et soutient chaque étudiant dans l’atteinte de ses 
objectifs. Considérant que notre clientèle est principalement composée de jeunes 
ayant quitté le parcours scolaire, nous nous engageons à les accompagner dans leur 
projet académique et, plus largement, dans leur projet de vie. La réussite de nos 
étudiants demeure au cœur de nos priorités, en cohérence avec les valeurs de notre 
centre de services. 
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Implanté depuis trois ans, le programme TEMPO (temps-encouragement-
motivation-planification-objectifs) offre un accompagnement personnalisé qui 
contribue de manière significative à la réussite éducative. Ce programme constitue 
à la fois un outil, un calendrier de suivi, un soutien individualisé et, surtout, un 
dispositif où chaque étudiant bénéficie d’un accompagnement direct par une 
ressource professionnelle dédiée. 

Notre clientèle est majoritairement composée de jeunes adultes de moins de vingt 
ans, une tendance qui ne cesse de croître au fil des années. Le maintien de l’assiduité 
représente un défi constant pour ce groupe. Afin d’y répondre, une vigilance accrue 
est assurée par notre éducatrice spécialisée, en collaboration avec l’ensemble des 
intervenants de notre milieu. 

La persévérance scolaire demeure la pierre angulaire de notre mission. Nous visons 
l’accès au plus grand nombre et la réussite pour tous, et ce, en favorisant des 
parcours de formation qui reflètent les aspirations et les objectifs individuels. 

Pour soutenir cette vision, nous avons mis en place plusieurs initiatives, notamment : 

• Un protocole spécifique pour le suivi de l’absentéisme ; 

• Le programme TEMPO, qui assure un encadrement académique adapté à 
chaque étudiant ; 

• Un code de vie favorisant un environnement sain et des comportements 
positifs en lien avec nos valeurs, soit l’engagement et la bienveillance ; 

• L’application du plan de lutte contre la violence et l’intimidation, un outil 
indispensable pour notre milieu ; 

• Une variété d’activités offertes tout au long de l’année pour renforcer le 
sentiment d’appartenance ; 

• Une célébration mensuelle des Étoiles du mois ainsi qu’un gala annuel 
reconnaissant les accomplissements des étudiants. 

Chaque année, des projets entrepreneuriaux voient le jour ou bien d’autres sont 
reconduits en raison de leur succès et de l’intérêt qu’ils suscitent. Parmi ceux-ci : 

• Le projet Communauté enracinée (jardin communautaire) lié à la sécurité 
alimentaire ; 

• Le Plateau, notre petit café, permet à quelques étudiants d’y effectuer des 
stages et aux autres de bénéficier de repas équilibrés à faible coût. 

• Le Magasin et Le Retour d’ordi, deux milieux de stage adaptés qui favorisent 
le développement de bonnes habitudes de travail. 

Le programme Parents en mouvement demeure un service offert depuis quelques 
années. Une garderie gratuite, ouverte quatre jours par semaine, permet à de jeunes 
mères de poursuivre leurs études. Que ce soit sur la scène régionale et même 
provinciale, ce programme est reconnu pour son caractère novateur. 
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Durant l’année scolaire 2024-2025, le Centre de formation générale Le Retour a 
proposé de nombreux ateliers et activités à ses étudiants. En voici quelques 
exemples : 

• Ateliers sur le fonctionnement du cerveau ; 

• Ateliers artistiques ; 

• Séances de conditionnement physique ; 

• Activités de jeux de société. 

Également, par l’intermédiaire du programme Culture à l’école, les étudiants ont eu le 
plaisir de faire deux sorties culturelles et de vivre un atelier d’art à l’école.  

« L’éducation des adultes : un tremplin vers l’avenir. » 

Inspirés par cette maxime, nous mettons tout en œuvre pour transformer les 
aspirations de nos étudiants en réussites concrètes. 

1.9. Services à la formation professionnelle 
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2. GOUVERNANCE DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

2.1. Conseil d’administration 

2.1.1. Membres du conseil d’administration 

Ghislain Roberge, président 

Nadine Gauthier, vice-présidente 

Parents d’un élève fréquentant un établissement, qui sont membres du comité de 
parents, et qui ne sont pas membres du personnel du centre de services scolaire, 
représentant chacun un district. 

GAUTHIER, Nadine District 03 Cité étudiante Polyno 

ROBERGE, Ghislain Autre district 

BEAUREGARD-LEPAGE, Kim 
 

District 04 Envol 

 

Membres du personnel 

BOUCHARD, Kathleen Personnel enseignant 

VIGNEAULT, Josiane Personnel de soutien 

BÉLAND, Jessy Personnel professionnel non enseignant 

CAMPAGNA, Karen Direction d’un établissement 
d’enseignement 

ROY, Brigitte Personnel d’encadrement 

 

Représentants de la communauté qui ne sont pas membres du personnel du centre 
de services scolaire 

 

FOREST, Daniel Issue du milieu municipal, de la santé, 
des services sociaux ou des affaires 
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BEAUDOIN, Manon Expertise en matière de gouvernance, 
d’éthique, de gestion des risques ou 
de gestion des ressources humaines 

BOUCHARD, Jade Une personne âgée de 18 à 35 ans 

CARON, Véronique Expertise en matière financière ou 
comptable ou en gestion des 
ressources financières ou matérielles 

LÉGARÉ-LAPOINTE, Charles 
Assermentation le 21 mai 2024 

Issue du milieu communautaire, sportif 
ou culturel 

 

Participent également aux séances  

GODBOUT, Isabelle Directrice générale CSSLA 

DUBÉ, Yves Directeur général adjoint, responsable 
des activités administratives et du 
service aux entreprises 

Directeur général par intérim 

ROY, Brigitte Directrice des Services éducatifs 

PAQUET, Julie Directrice des Services des ressources 
humaines 

BELZIL, Éric Directeur des Services des ressources 
financières et du transport scolaire 

BÉGIN, Charles Directeur des Services des ressources 
matérielles et du transport scolaire 

RAYMOND, Jonathan Directeur de la valorisation des 
données et de l’informatique 
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FORTIER, Me Manon Secrétaire générale et responsable des 
communications 

DUPUIS, Éric Directeur de services aux adultes — 
Centre de formation générale le Retour 

2.2. Calendrier des séances tenues 

• 27 août 2024 séance ordinaire en présentiel 

• 24 septembre 2024 séance ordinaire en présentiel  

• 26 novembre 2024 séance ordinaire en présentiel 

• 28 janvier 2025 séance ordinaire en présentiel 

• 8 avril 2025 séance extraordinaire via la plateforme TEAMS ; 

• 15 avril 2025 séance extraordinaire via la plateforme TEAMS ; 

• 26 mai 2025 séance ordinaire en présentiel 

• 25 juin 2025 séance ordinaire en présentiel 

2.3. Décisions du conseil d’administration 

Résolution 
CA-24-052 
Document de 
gestion 200,203 

ATTENDU que le document de gestion no 200,203 « Modalités du 
contrôle des absences et des heures supplémentaires » a fait l’objet 
des consultations suivantes :  

• Table de gestion des directions de services le 21 mai 2024 ; 

• Comité consultatif de gestion le 22 mai 2024 ; 

• Comité relation de travail de soutien le 31 mai 2024 ; 

• Comité de relation de travail professionnel le 11 juin 2024 ; 

• Comité de participation du CSS le 13 juin 2024 ; 
• Comité de relations de travail du SEJAT le 18 juin 
2024. ATTENDU que ledit document a été présenté au 
Conseil d’administration ce jour ; 

Il est proposé par madame Jessy Béland que le document de gestion 
no 200,203 « Modalités du contrôle des absences et des heures 
supplémentaires » soit accepté tel que présenté. 
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Il est également résolu que ledit document soit publié sous forme de 
document de gestion portant le numéro d’identification no 200,203 
« Modalités du contrôle des absences et des heures supplémentaires » 
et que celui-ci fasse partie intégrante de la présente résolution. 

Adopté 

 

Résolution 
CA-24-053 
Document de 
gestion 
200,208 

ATTENDU que le document de gestion no 200,208 « Politique locale de 
perfectionnement du personnel de soutien » a fait l’objet des 
consultations suivantes : 

• Table de gestion des directions de services le 21 août 2024 ; 
• Comité de perfectionnement le 12 juin 2024 ;  
ATTENDU que ledit document a été présenté au Conseil 
d’administration ce jour ; 

Il est proposé par madame Manon Beaudoin et unanimement résolu 
que le document de gestion no 200,208 « Politique locale de 
perfectionnement du personnel de soutien » soit accepté tel que 
présenté. 
 

Il est également résolu que ledit document soit publié sous forme de 
document de gestion portant le numéro d’identification no 200,208 « 
Politique locale de perfectionnement du personnel de soutien » et 
que celui-ci fasse partie intégrante de la présente résolution. 

Adopté 
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Résolution 
CA-24-054 
Document de 
gestion 
200,209 

ATTENDU que le document de gestion no 200,209 « Politique locale et 
fonctionnement du Comité de perfectionnement des professionnels non 
enseignants » a fait l’objet des consultations suivantes : 

• Table de gestion des directions de services le 21 août 2024 ; 
• Comité de perfectionnement le 3 juin 2024 ; 

ATTENDU que ledit document a été présenté au Conseil d’administration 
ce jour ; 

Il est proposé par madame Kim Beauregard-Lepage et unanimement 
résolu que le document de gestion no 200,209 « Politique locale et 
fonctionnement du Comité de perfectionnement des professionnels non 
enseignants » soit accepté tel que présenté. 

Il est également résolu que ledit document soit publié sous forme de 
document de gestion portant le numéro d’identification no 200,209 
« Politique locale et fonctionnement du Comité de perfectionnement 
des professionnels non enseignants » et que celui-ci fasse partie 
intégrante de la présente résolution. 

Adopté 

 
Résolution 
CA-24-055 
Document de 
gestion 
300,004 

ATTENDU que le document de gestion no 300,304 « Publication du 
bulletin scolaire 2024-2025 » a fait l’objet des consultations suivantes : 

 Table de gestion des directions de services le 17 juin 2024 ; 
• Comité consultatif de gestion le 19 juin 2024 ; 

ATTENDU que ledit document a été présenté au Conseil 
d’administration ce jour ; 

Il est proposé par madame Nadine Gauthier et unanimement résolu que le 
document de gestion no 300,304 « Publication du bulletin scolaire 2024-
2025 » soit accepté tel que présenté. 

 
Il est également résolu que ledit document soit publié sous forme de 
document de gestion portant le numéro d’identification no 300,304 « 
Publication du bulletin scolaire 2024-2025 » et que celui-ci fasse partie 
intégrante de la présente résolution. 

Adopté 
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Résolution  
CA-24-060 
Démolition et 
reconstruction du 
Centre de 
formation 
générale Le 
Retour 

ATTENDU que la précédente demande n’a pas fait l’objet d’un 
financement au PQI 23-24 et qu’il faut redéposer le projet chaque année 
suite à un non-financement ;  

ATTENDU que l’indice de vétusté de l’immeuble est de 39,7 % et l’indice 
d’état gouvernemental (IEG) est de "E" ;   

ATTENDU QUE les besoins d’espace du CFGA pour dispenser les services 
aux élèves sont nécessaires ;  

Il est proposé par madame Jessy Béland et unanimement résolu de 
mandater monsieur Charles Bégin afin de redéposer le projet de 
démolition et de reconstruction du Centre de formation générale Le Retour 
dans la mesure 50631 "Remplacement d’un bâtiment " pour le compte du 
Centre de services scolaire du Lac-Abitibi.  

Adopté 

Résolution   
CA-24-061 
Agrandissement 
du Centre de 
formation 
professionnelle 
Lac-Abitibi et 
construction 
d’une résidence 
étudiante 

ATTENDU que la précédente demande n’a pas fait l’objet d’un 
financement au PQI 23-24 et qu’il faut redéposer le projet chaque année 
suite à un non-financement ;  

ATTENDU que les besoins d’espace pour la formation professionnelle 
pour son offre de cours sont insuffisants ;  

ATTENDU que la pénurie de logements pour les étudiants lors de leur 
parcours académique est une problématique ;  

Il est proposé par madame Kim Beauregard-Lepage et unanimement 
résolu de mandater monsieur Charles Bégin afin de redéposer le projet 
dans la mesure 50512 "Ajout d’espace pour la formation professionnelle 
menant à un diplôme délivré par le ministre" pour l’agrandissement du 
centre de formation professionnelle et la construction d’une résidence 
étudiante de 28 chambres pour le compte du Centre de services scolaire 
du Lac-Abitibi.  

Adopté 
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Résolution  

CA-24-062 

Pavillon de 
Duparquet : 
Gymnase et 
réaménagement 

ATTENDU le manque d’espace au pavillon de Duparquet dû à une 
clientèle plus nombreuse ;  

ATTENDU que l’ajout d’un modulaire pour pallier le manque d’espace 
est une mesure transitoire ;  

ATTENDU que la modernisation d’un gymnase pour le pavillon est 
profitable tant pour les activités scolaires que pour la communauté ;  

ATTENDU que l’ajout d’un gymnase et le réaménagement de celui 
existant permettra d’améliorer les services tout en augmentant 
l’espace disponible pour le pavillon ;  

Il est proposé par madame Nadine Gauthier et unanimement résolu 
de mandater monsieur Charles Bégin afin de déposer un projet dans 
la mesure 50511 " Ajout d’espace pour la formation générale jeune" 
pour le compte du Centre de services scolaire du Lac-Abitibi afin de 
permettre l’ajout d’un gymnase et le réaménagement intérieur du 
pavillon de Duparquet.  

Adopté 

Résolution  

CA-24-065 

Contrat de service 
pour la tenue de 
formations de 
francisation 
destinées aux 
travailleuses et 
travailleurs par le 
personnel 
enseignant 

ATTENDU que le ministère de l’Immigration et de l’intégration (ci-
après appelé Ministère) désire offrir des services de francisation 
destinés aux travailleuses et travailleurs par le personnel enseignant ; 

ATTENDU que le Ministère désire s’associer au Centre de services 
scolaire du Lac-Abitibi pour dispenser lesdits services ; 

ATTENDU que le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi voit une 
opportunité de développer son offre de services ; 

ATTENDU que l’entente a été rédigée par le Ministère ; 

Il est proposé par madame Jessy Béland et unanimement résolu 
d’autoriser madame Isabelle Godbout, directrice générale à signer par 
et pour le Centre de services scolaire du Lac-Abitibi. 

Adopté 
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Résolution  

CA-25-007  

Réfection de la 
conduite sanitaire, le 
pavage du 
débarcadère et la 
démolition de la 
marquise de la Cité 
étudiante Polyno 

 

ATTENDU que le 6 février 2025, le Centre de services scolaire du Lac-
Abitibi a déposé, conformément à la Loi sur les contrats d’organismes 
publics et via le Système électronique d’appel d’offres du gouvernement 
du Québec, un appel d’offres portant le numéro de référence 20047228, 
pour la réfection de la conduite sanitaire, le pavage du débarcadère et la 
démolition de la marquise de la Cité étudiante Polyno, situé au 500, rue 
Principale, à La Sarre, J9Z 2A2 ;  

ATTENDU qu’à l’ouverture des soumissions le 18 mars 2025 à 14h, neuf 
(9) soumissions ont été reçues ;  

ATTENDU que dans une correspondance du 28 mars 2025, Papa Saliou 
Tall, ingénieur pour la firme AtkinsRéalis, indiquait que les huit (8) 
soumissions sur neuf (9) étaient conformes aux exigences du devis ;  

ATTENDU que le plus bas soumissionnaire conforme est Béton Fortin 
inc. au montant de 970,015.10 $ plus taxes ; 

ATTENDU que la recommandation de Papa Saliou Tall, ingénieur pour la 
firme AtkinsRéalis, d’octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire 
conforme ;  

ATTENDU les dispositions de la Loi sur les contrats des organismes 
publics ; 

Il est proposé par madame Josiane Vigneault de procéder à l’octroi de 
contrat mentionné appartenant au Centre de services scolaire du Lac-
Abitibi, situé au 500, rue Principale, La Sarre, J9Z 2A2, nommé la Cité 
étudiante Polyno à Béton Fortin inc. au montant de 970 015$ plus 
taxes.   

Les sommes étant affecté à la mesure 50621 de l'année financière 
2023-2024, projet 23003976 et la mesure 50622 de l’année 2020-
2021 projet 20003909 et 23003972. 

Adopté  

Résolution  

CA-25-010 

Code d’éthique 

ATTENDU que le 5 mars 2025, le ministère de l’Éducation du Québec a 
transmis à tous les centres de services scolaires du Québec le document 
intitulé "Code d’éthique applicable aux membres du personnel et à toute 
personne appelée à œuvrer auprès des élèves mineurs ou handicapés 
ou à être en contact avec eux" ; 

ATTENDU que le ministère de l’Éducation du Québec indique qu’il est 
possible de seulement bonifier ledit Code d’éthique ; 
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ATTENDU que les consultations suivantes ont eu lieu : 

Table des directions de services 17 mars 2025 

Comité consultatif de gestion 26 mars 2025 

Comité relation de travail soutien 28 mars 2025 

Comité relation de travail professionnel 2 avril 2025 

Comité relation de travail enseignant 19 mars 2025 

Comité de participation 24 mars 2025 

  Comité d’éthique et de déontologie    31 mars 2025 
Conseil d’administration 15 avril 2025 

ATTENDU que par suite des consultations, il fut proposé que le Code 
d’éthique s’applique non seulement aux élèves mineurs et handicapés, 
mais à TOUS les élèves du Centre de services scolaire du Lac-Abitibi ; 

ATTENDU que le ministère de l’Éducation du Québec a demandé que le 
Code d’éthique soit adopté par le conseil d’administration avant le 5 
avril 2025 ; 

ATTENDU que les consultations s’échelonnaient au-delà du 5 avril 2025 ; 

ATTENDU que le 15 avril est la date la plus rapprochée de la fin des 
consultations pour adopter ledit Code d’éthique ; 

Il est proposé par madame Josiane Vigneault d’adopter le Code 
d’éthique applicable aux membres du personnel et à toute personne 
appelée à œuvrer auprès des élèves ou à être en contact avec eux tel 
que présenté ; 

Il est également résolu que le Code d’éthique fait partie intégrante des 
présentes. 

 

Résolution  

CA-25-026 

Formulaire relatif 
aux besoins locaux 
des CA 

ATTENDU QUE l’adoption de la Loi modifiant principalement la 
Loi sur l’instruction publique et édictant la Loi sur l’Institut 
national d’excellence en éducation ;  

ATTENDU QU'à compter du 1er juillet 2025, la direction générale 
du centre de services scolaire sera nommée par le gouvernement 
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2.4. Autres comités de gouvernance 

Liste des comités du conseil d’administration et de leurs membres 
 

Nom du comité Liste des membres 
Comité de gouvernance 
et d’éthique 

GODBOUT, Isabelle 
Me FORTIER, Manon 
ROBERGE, Ghislain 
FOREST, Daniel 
LÉGARÉ-LAPOINTE, Charles 

Comité de vérification DUBE, Yves 
BELZIL, Éric 
Me FORTIER, Manon 
CARON, Manon 
ROBERGE, Ghislain 

sur recommandation du ministre, lequel doit tenir compte des 
besoins locaux exprimés par le conseil d’administration ;  

ATTENDU QUE la lettre du sous-ministre adjointe transmise le 
30 mai 2025 invitant le conseil d’administration à communiquer 
au ministre les besoins locaux à l’égard de certaines compétences 
que devrait avoir la dirigeante ou le dirigeant de l’organisation, en 
outre du leadership pédagogique, et ce, en fonction des 
caractéristiques et des spécificités propres au milieu au sein 
duquel elle ou il sera appelé(e) à évoluer ;  

ATTENDU QUE les besoins locaux ont été colligés dans le 
document « Identification des besoins locaux pour la nomination 
d’une directrice générale ou d’un directeur général du centre de 
services scolaire » ;  

Il est proposé par madame Kathleen Bouchard d'adopter le 
document « Identification des besoins locaux pour la nomination 
d’une directrice générale ou d’un directeur général du centre de 
services scolaire du Lac-Abitibi » ; 

DE TRANSMETTRE ce document au ministre le 26 juin 2025.   

Adopté 
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Comité des ressources 
humaines 

GODBOUT, Isabelle 
PAQUET, Julie 
Me FORTIER, Manon 
ROBERGE, Ghislain 
BEAUDOIN, Manon 
GAUTHIER, Nadine 

Comité consultatif de 
transport 

DUBÉ, Yves 
BELZIL, Éric 
ROBERGE, Ghislain 
ROBITAILLE, Dominique 
BEAUREGARD-LAPOINTE, Kim 

 

Liste des comités du centre de services scolaire et de leurs membres 
 

Nom du comité Liste des membres  
Comité consultatif 
de gestion 

GODBOUT, Isabelle Directrice générale 

 AUDET, Martin Directeur adjoint de la Cité étudiante Polyno 

 CAMPAGNA, Philippe Directeur du Centre de formation professionnelle Lac- 
Abitibi 

 
BÉGIN, Charles Directeur des Services des ressources matérielles et 

de l’informatique 

 
BELZIL, Éric Directeur des Services des ressources financières et du 

transport scolaire 

 
BIANCAMANO, Marie-Ève Directrice de l’école de l’Envol 

 
BINET, Véronique Directrice de l’école Dagenais 

 
BOIVIN, Stéphanie Coordonnatrice des Services éducatifs 

 
BOUCHARD, Annie Directrice adjointe l’école Royal-Roussillon 

 
CAMPAGNA, Karen Directrice adjointe de la Cité étudiante Polyno 
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CÔTÉ, Gilles Directeur de l’école Boréale 

 
DUBÉ, Yves Directeur général adjoint et directeur du service aux 

entreprises 

 
DUPUIS, Éric Directeur du CFGLR et des Services à l’éducation des 

adultes 

 
FORTIER, Manon Secrétaire générale et responsable des 

communications 

 
GÉLINAS, Emmanuelle Directrice de l’école Bellefeuille 

 
RAYMOND, Jonathan Directeur des Services de la valorisation des données 

et de l’informatique 

 
LABBÉ, Manon Directrice de la Cité étudiante Polyno 

 
CHARROIS, Isabelle Directrice de l’école du Maillon 

 
PAQUET, Julie Directrice des Services des ressources humaines  

 
RANCOURT, Patrick Directeur de l’école du Royal-Roussillon 

 
ROBITAILLE, Dominique Directeur adjoint de la Cité étudiante Polyno 

 
ROY, Brigitte Directrice des Services éducatifs 

 BÉDARD, Marilou 
Directrice adjointe de l’école de l’Envol 

 
MARTEL, Katia Directrice adjointe de l’école de l’Envol 

Comité consultatif 
des services aux 
élèves handicapés 
et aux élèves en 
difficulté 
d’adaptation ou 
d’apprentissage 

BOIVIN, Stéphanie 
 

Représentante de la Direction générale CSSLA  

 
AUDET, Martin Directeur d’école — adaptation scolaire 
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BIANCAMANO, Marie-Ève Directrice d’école  

 RANCOURT, JADE Personnel professionnel 

 BRETON, Annick Personnel de soutien 
 

VEZINA, Annie Enseignante clientèle EHDAA 

 
Poste vacant Enseignant(e) clientèle EHDAA 

 
TREMBLAY, Karine Parent de l’école Dagenais 

 
Poste vacant Substitut 

 
Poste vacant Parent de l’école Boréale 

 
Poste vacant Parent de la Cité étudiante Polyno 

 
Poste vacant Parent de l’école du Royal-Roussillon 

 
Poste vacant Substitut 

 DION, Josée 

 Parent de l’école de l’Envol 

 
Poste vacant Parent de l’école du Maillon 

 
Poste vacant Parent de l’école Bellefeuille 

 BLANCHARD, Caroline Représentante des partenaires externes 

Comité de parents 
(ou comité régional 
de parents et comité 
central de parents, 
le cas échéant) 

GAUTHIER, Nadine 

 
Vice-présidente et membre délégué de l’école Boréal 

 MATTE, Bianca 

 

Membre délégué de l’école Dagenais 

 

 LABBÉ, Sandra 

 

Membre délégué de l’école Boréale 

 

 BRISEBOIS, Mélissa 

 

Membre délégué de l’école Royal-Roussillon 
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BEAUREGARD-LEPAGE, Kim 

Présidente et membre délégué de l’école de l’Envol 

 
 

ROBERGE, Ghislain 
Membre délégué de l’école du Maillon 

 
Poste Vacant 

Membre délégué EHDAA 

 
GODBOUT, Isabelle Directrice générale 

 
DUBÉ, Yves Directeur général adjoint 

 
FORTIER, Manon Secrétaire trésorière et secrétaire générale et 

responsable des communications 

2.5. Code d’éthique et de déontologie 

Le Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie applicable aux membres du 
conseil d’administration d’un centre de services scolaire est entré en vigueur le 10 
mars 2022. Il prévoit notamment la formation d’un comité d’enquête à l’éthique et à 
la déontologie au sein du centre de services scolaire afin d’examiner et d’enquêter sur 
toute information concernant un comportement susceptible de contrevenir au 
règlement. 

Le comité rend accessibles au public, sur le site Internet du centre de services scolaire 
et dans son rapport annuel, ses règles de régie interne. Pour la période de référence, 
aucune plainte ni aucun manquement n’a été signalé. 

2.6. Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics 

Conformément à la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics, le responsable du suivi des divulgations du centre de services 
scolaire déclare n’avoir reçu aucune dénonciation en 2024-2025. 
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Reddition de compte 2024-2025 

Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics 

Divulgations/communic 
ations de renseignements 

1. Divulgations reçues par la personne responsable du suivi des 
divulgations 

 
Aucune 

2. Divulgations auxquelles il a été mis fin, en application du paragraphe 
3° de l’article 22 

 
Aucune 

3. Divulgations fondées Aucune 

4. Divulgations réparties selon chacune des catégories d’actes 
répréhensibles visées à l’article 4 : 

1° une contravention à une loi du Québec, à une loi 
fédérale applicable au Québec ou à un règlement pris en 
application d’une telle loi 

2° un manquement grave aux normes d’éthique et de 
déontologie 
 
3° un usage abusif des fonds ou des biens d’un 
organisme public, y compris de ceux qu’il gère ou détient 
pour autrui 

4° un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un 
organisme public, y compris un abus d’autorité 

5° le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement 
atteinte ou de risquer de porter gravement atteinte à la santé ou à 
la sécurité d’une personne ou à l’environnement 

6° le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de 
commettre un acte répréhensible visé aux paragraphes 1° à 5 

 
 
 

 
Aucune 

5. Communications de renseignements, effectuées en application du 
premier alinéa de l’article 23 

 
Aucune 
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3. RÉSULTATS 

3.1. Plan d’engagement vers la réussite 

3.1.1. Résultats du plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 

 

 

 

 

 

 
  

 
 

 
 

Maintenir un 

 
 
Proportion des codes de vie des établissements qui intègrent une 

 climat de approche bienveillante soutenant les comportements positifs 
 bienveillance, de  

Objectif 1.1.2 bien-être et de  

* 
 

 sécurité dans nos  

 écoles et les Proportion d'écoles et de centres ayant recours au référentiel sur le bien- 
 centres être de l'élève, élaboré en fonction des données issues de la recherche 

 

 
 

7/3 

  
 

2/7 

 
 

2/7 

 
 

4/7 

 
 

100% 

 
 

0,0% 

 
 

N/D 

 
 

N/D 

 

   
INDICATEUR (S) 

 Élaborer de  
 nouveaux projets   
 pédagogiques   

Objectif 1.2.2 particuliers   

 (PPP) accessibles 
à tous les élèves 
du secondaire 

* Taux de participation des élèves de niveau secondaire du réseau public, 
à un projet pédagogique particulier 

 

 

du C.E.R.É. 

66% 

Résultats 
22-23 

Résultats 
23-24 

Résultats 
24-25 

 
 
 
 

66 % 

 
 
 
 

66% 

 
 
 
 

66% 

 

  
 

 

* Indicateurs prescrits par le Ministère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif 1.1.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Accroître la 

réussite des élèves 

 
INDICATEUR (S) 

 
Cible au PEVR 

23-27 

* Taux d'obtention d'un premier diplôme ou d'une première qualification 
en 7 ans après l'entrée au secondaire 80% 

* Taux des garçons 75% 

* Taux des élèves HDAA 54% 

 Taux d'obtention d'un premier diplôme ou d'une première qualification 
en 5 ans après l'entrée au secondaire 

 
65% 

* Taux d'obtention d'un diplôme en formation professionnelle après 3 ans 
 

81% 

 
Proportion d'élèves qui entre au secondaire à 13 ans et plus 

 
10% 

 
Taux de sortie sans diplôme ni qualification 

 
10% 

 
 
 
 

 
Objectif 1.1.2 

 
 
 
 

Rehausser les 
compétences en 
littératie et en 

numératie 

* 
Proportion d'élèves qui obtiennent entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire de lecture en français, langue d'enseignement, 4e année du 
primaire 

 
 

70% 

 Proportion d'élèves qui obtiennent entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire de lecture en français, langue d'enseignement, 6e année du 
primaire 

75% 

* 
Proportion d'élèves qui obtiennent entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire de mathématique (compétence Résoudre), 6e année du 
primaire 

72% 

* Proportion d'élèves qui obtiennent entre 70% et 100% à l'épreuve 
obligatoire d’écriture en français, langue d'enseignement. 68% 

 

Résultats 
22-23 

Résultats 
23-24 

Résultats 
24-25 

71,70% 77,10% N/D 

63,40% 73,80% N/D 

47,70% 65,60% N/D 

59,0% 60,10% N/D 

81,60% 85,30% N/D 

20,90% 11,90% N/D 

14,50% N/D N/D 

 
40,2% 

 
46,4% 

 
65,0% 

76,2% 74,3% 71,0% 

75,9% 74,9% 67,2% 

51,9% 57,9% 53,8% 
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3.2. Lutte contre l’intimidation et la violence 

3.2.1. Synthèse des événements relatifs à l’intimidation et à la violence déclarées au 
centre de services scolaire 

Échelle 

Aucun événement 

Moins de 10 événements déclarés 

De 10 à 19 événements déclarés 

De 20 à 39 événements déclarés 

40 et plus événements déclarés 

 

 
Établissement scolaire 

Intimidation 
(fréquence 

des 
événements) 

Violence 
(fréquence des 

événements) 

Proportion 
d’interventions qui ont 
fait l’objet d’une plainte 
auprès du protecteur de 

l’élève 

 
École Dagenais (327) 

Moins de 
10 événements 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

 
0 % 

 
École Boréale (289) 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

 
0 % 

 
Cité étudiante Polyno (846) 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

 
0 % 

 
École Royal Roussillon (358) 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

40 et plus 
événements 
déclarés 

 
0 % 

 
École l’Envol (607) 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

40 et plus 
événements 
déclarés 

 
0 % 

 
École du Maillon (283) 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

40 et plus 
événements 
déclarés 

 
0 % 

 
École Bellefeuille (139) 

Moins de 
10 
événements 
déclarés 

De 10 à 19 
événements 
déclarés 

 
0 % 
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3.2.2. Interventions dans les établissements du centre de services scolaire 

Les plaintes portant sur des événements d’intimidation ou de violence ont été traitées 
selon les règles de conduite et les mesures de sécurité des différents établissements. 
Il est à noter qu’aucune plainte n’a fait l’attention de la direction générale ou du 
responsable aux plaintes pour l’année scolaire 2024-2025. 

3.3. Procédure d’examen des plaintes 

La procédure d’examen est détaillée dans la Politique de promotion des 
comportements non violents en milieu scolaire du CSSLA, document de gestion 
800,204 : 
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4. UTILISATION DES RESSOURCES 

4.1. Répartition des revenus du centre de services scolaire 

4.1.1. Objectifs généraux 

Tout en assurant le maintien de l’équilibre budgétaire du centre de services scolaire, 
la répartition des ressources doit avoir comme objectifs de : 

• Avoir un souci constant de la mission, de la vision et des valeurs du plan 
d’engagement vers la réussite (PEVR) du Centre de services scolaire du Lac-
Abitibi dans l’élaboration des budgets. 

• Assurer une répartition équitable des ressources humaines et matérielles 
pour permettre à chaque unité administrative de réaliser sa mission et les 
mandats qui lui sont confiés. La mission est éducative pour les 
établissements et pour les services, elle est de soutenir les établissements. 

• Assurer une répartition équitable des ressources financières pour permettre 
l’acquisition des biens et services nécessaires à la réalisation des missions de 
chaque unité administrative. 

• Optimiser l’utilisation des ressources dont dispose le centre de services 
scolaire pour la réalisation de sa mission éducative. 

• Favoriser l’autonomie de gestion, la responsabilisation et l’imputabilité en 
situant les choix budgétaires le plus près possible de l’élève. 

• Favoriser le maintien de certaines ressources financières centralisées, afin 
d’éviter de transférer aux établissements un risque excessif, par exemple la 
masse salariale, l’absentéisme à long terme, l’énergie et l’entretien des 
bâtiments. 

• Favoriser le développement de la formation générale des adultes et de la 
formation professionnelle. 

• Assurer la transparence dans la gestion des activités financières et plus 
particulièrement dans la répartition et l’utilisation des ressources. 

• Assurer que le centre de services scolaire puisse assumer ses 
responsabilités d’employeur de l’ensemble des ressources humaines 
déployées dans les établissements et les services et qu’elle dispose des 
budgets nécessaires au respect des différents contrats de travail et 
conventions collectives. 

• Assurer que le centre de services scolaire et ses établissements puissent 
assumer leurs responsabilités de propriétaire de l’ensemble des immeubles 
et disposent des budgets nécessaires à leur entretien général. 
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• Se préoccuper constamment de l’équité dans la répartition des budgets, 
tout en tenant compte des inégalités sociales et économiques et des 
besoins exprimés. 

• Répartir les budgets dans le respect des lois, règlements, conventions 
collectives, politiques 

• Favoriser, dans la mesure du possible, l’innovation et la créativité par des 
marges de manœuvre dégagées dans la répartition et la transférabilité des 
ressources financières, dans une même année financière. 

• Prendre en compte les aspects d’efficacité et d’efficience permettant de 
simplifier les processus administratifs et d’effectuer les activités requises au 
moindre coût possible, dans un contexte de ressources financières limitées. 

• Assurer l’autofinancement des services de garde, de la formation générale 
des adultes et de la formation professionnelle à même les allocations du 
MEES, incluant une portion des revenus du produit maximal de la taxe, s’il y 
a lieu, et des revenus spécifiques à ces secteurs. 

• Donner accès à des services de qualité à tous les élèves du centre de 
services scolaire. 

4.1.2. Objectifs spécifiques pour la répartition aux établissements 

• Procéder à l’attribution de ressources financières qui permettent aux 
établissements d’acquérir les biens et les services nécessaires à la prestation 
de services de qualité pour leur clientèle. 

• Assurer une répartition équitable des ressources qui tient compte des 
inégalités sociales et économiques et des caractéristiques propres aux 
établissements et à leur clientèle. 

• Simplifier le plus possible le processus d’allocation des ressources tout en 
étant conscient de ce qu’implique l’équité dans la distribution. 

• Octroyer le maximum de moyens aux établissements en vue d’aller le plus 
loin possible dans l’atteinte de leur mission relativement à la réussite de tous 
et de chacun. 

4.1.3. Objectifs spécifiques pour la détermination des besoins du centre de services 
scolaire et de ses comités 

• Allouer des ressources financières aux services administratifs, éducatifs et 
aux divers comités leur permettant de s’acquitter de leur mandat et d’assurer 
un soutien adéquat aux établissements. 
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• Pour éviter de transférer à chacun des établissements un risque excessif, 
favoriser le maintien de ressources financières centralisées accessibles à 
toutes les unités pour certains types de dépenses difficilement prévisibles 
(exemple : absentéisme, réfections majeures, etc.). 

En tant qu’employeur, prévoir les sommes requises pour assurer la gestion de ses effectifs en 
conformité avec les dispositions des conventions collectives et des règlements. 

En tant que propriétaire des immeubles, prévoir les sommes nécessaires au maintien de leur 
état. 

Conserver les ressources financières suffisantes pour les éléments maintenus centralisés, mais 
qui sont au bénéfice des établissements selon les besoins spécifiques de chacun. (ex. : 
consommation énergétique) 

PRINCIPES DE RÉPARTITION DES RESSOURCES 

• Équité 

• Équilibre budgétaire 

• Cohérence 

• Optimisation 

• Responsabilisation et imputabilité 

• Mobilisation 

• Transparence 

• Saine gestion 

• Partage des coûts communs 

• Revenus autonomes et initiatives locales 

• Autofinancement 

• Budget distinct 

• Transférabilité de budget 

CRITÈRES DE RÉPARTITION DES RESSOURCES 

• Type de clientèle 

• Indice de défavorisation 

• Clientèle de l’établissement au 30 septembre (nombre d’élèves ou d’ETP 
(équivalent temps plein), pondéré ou non) 
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• Nombre de groupes 

• Ordre, cycle ou degré d’enseignement 

• Présence de classes spécialisées en adaptation scolaire 

• Le plan d’engagement vers la réussite du centre de services scolaire 

• Les projets éducatifs des établissements 

• Programmes particuliers 

• Le nombre de plans d’intervention 

• Superficie de l’établissement 

• Éloignement par rapport au siège social 

• Le nombre de pavillons 

• Les dépenses réelles 

• Plancher de base 

• La situation financière des établissements 

• La base historique 

• Priorités 

• Respect des conventions collectives et des règlements 

• Règles de financement du MEES 

• Structure administrative 

• Clientèles des services de garde au 30 septembre 

• Nombre de membres d’un comité ou d’un conseil d’établissement 

• Budget décentralisé 

• Autres critères 
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4.2. Ressources financières 
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4.3. Gestion et contrôle des effectifs 

Répartition de l’effectif en heures 

 
Catégorie d’emploi 

 
Heures 

travaillées (1) 

Heures 
supplémentaires 

(2) 

Total 
d’heures 

rémunérées 
(3)=(1)+(2) 

Nombre 
d’employés 

pour la 
période 

visée 

Personnel d’encadrement 67 068,29 0,00 67 068,29 45 

Personnel professionnel 86 940,38 1008,50 87 943,88 58 

Personnel enseignant 362 638,69 996,05 363 634,73 542 

Personnel de bureau, 
technicien et assimilé 297 712,71 1007,00 298 719,71 355 

Ouvriers, personnel 
d’entretien et de service 

38 315,76 88796 39 203,72 40 

Total des heures 852 675,84 3894,50 856 570,34 1040 

 

Résumé du niveau de l’effectif 
 

Cible établie par le ministre de l’Éducation (A) 

Source : Information transmise par le ministère de 
l’Éducation du Québec (MEQ) via CollecteInfo 

 
802 988,18 heures 

Total des heures rémunérées effectuées (B) 

Source : Information transmise par le MEQ via  Collecteinfo 
856 570,34 heures 

Ampleur du dépassement, s’il y a lieu 

Calcul : (C)=(B)— (A) 
53582,16 

Respect du niveau de l’effectif 

Choix de réponse : Oui/Non 
(Si la réponse est « Non », le centre de services scolaire doit 
informer des moyens qui ont été pris pour rectifier la situation) 

Non. 
Nous avons ajouté des 
ressources d’aide aux 
élèves et plusieurs 
libérations d’enseignants 
ont été ajoutées pour de la 
formation et travailler sur 
des orientations du CSS. 
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4.4. Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 

Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 
 

  Montant du contrat 
(avant taxes) 

Contrats de service avec une 
personne physique 

0 0 

Contrats de service avec un 
contractant autre qu’une personne 
physique 

 
24 

 
3 460 000.00 $ 

Total 24 3 460 000.18 $ 

 

4.5. Ressources matérielles et informationnelles  

4.5.1. Ressources matérielles 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

1 Directeur 

2 Régisseurs des services administratifs 1 Contremaître 

1 Technicienne en administration 1 Acheteuse 

1 Secrétaire 

4 Ouvriers d’entretiens certifiés 3 Électriciens 

1 Tuyauteur 

2 Aide de métier 

1 Opérateur en informatique 1 Concierge, classe I 

5 Ouvriers d’entretien, classe II 

 

Maintien de l’actif immobilier 

2023-2024 

(Année précédente) 

2024-2025 

(Année de reddition de comptes) 

 

Solde non investi ni 
engagé 

NOUVEAU 
BUDGET 
Investissements 
réalisés 

Sommes 
engagée
s 

Sommes non investies ni 
engagées 

23 486 565 $ 5 794 590.00 $ 3 436 510.84 $ 17 991 471.16 $ 
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4.5.2. Ressources informationnelles 

COMPOSITION DE L’ÉQUIPE DES RESSOURCES INFORMATIQUES 

 1 Directeur 

 1 Régisseur informatique 

 1 Analyste informatique 

 1 Technicien informatique classe principale  

 1 Opérateur informatique 

 5 Techniciens informatiques 

 

PARC INFORMATIQUE SERVICES SCOLAIRE 

 NOMBRE DE TABLEAUX INTERACTIFS  245 

  NOMBRE DE TABLETTES APPLE OU ANDROID 2000 

 NOMBRE D’ORDINATEURS DE BUREAU.  430 

 NOMBRE D’ORDINATEURS PORTABLES.  1470 

 DEMANDES DE SERVICES INFORMATIQUES  700 

 

PROJETS EN COURS 

  Applications des 15 mesures en cybersécurité ; 

 Formation et sensibilisation des utilisateurs sur la sécurité informatique ;  

 Migration du système téléphonique vers Teams Online ; 

 Augmentation de la couverture du réseau sans fil dans nos établissements 
(WiFi) ; 

 Augmentation du lien Internet pour toutes nos écoles et tous nos centres ;  

 Implantation de système de surveillance vidéo dans tous les pavillons ; 

  Migration des serveurs locaux vers l’infonuagique 

 

  



Rapport annuel 2024-2025        Page 39 de 72 

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS – PROTECTEUR NATION DE L’ÉLÈVE 



Rapport annuel 2024-2025        Page 40 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 41 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 42 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 43 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 44 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 45 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 46 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 47 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 48 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 49 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 50 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 51 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 52 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 53 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 54 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 55 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 56 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 57 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 58 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 59 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 60 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 61 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 62 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 63 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 64 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 65 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 66 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 67 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 68 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 69 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 70 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 71 de 72 



Rapport annuel 2024-2025        Page 72 de 72 

 

 


	1. Présentation du centre de services scolaire
	1.1. Le centre de services scolaire en bref
	1.2. Structure organisationnelle
	1.3. Faits saillants
	1.4. Organisation physique
	1.5. Organisation scolaire 2024-2025
	1.6. Territoire desservi
	1.7. Services éducatifs et services
	1.8. Services à l’éducation des adultes
	1.9. Services à la formation professionnelle

	2. Gouvernance du centre de services scolaire
	2.1. Conseil d’administration
	2.1.1. Membres du conseil d’administration

	2.2. Calendrier des séances tenues
	2.3. Décisions du conseil d’administration
	2.4. Autres comités de gouvernance
	2.5. Code d’éthique et de déontologie
	2.6. Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics

	3. Résultats
	3.1. Plan d’engagement vers la réussite
	3.1.1. Résultats du plan d’engagement vers la réussite (PEVR)

	3.2. Lutte contre l’intimidation et la violence
	3.2.1. Synthèse des événements relatifs à l’intimidation et à la violence déclarées au centre de services scolaire
	3.2.2. Interventions dans les établissements du centre de services scolaire

	3.3. Procédure d’examen des plaintes

	4. Utilisation des ressources
	4.1. Répartition des revenus du centre de services scolaire
	4.1.1. Objectifs généraux
	4.1.2. Objectifs spécifiques pour la répartition aux établissements
	4.1.3. Objectifs spécifiques pour la détermination des besoins du centre de services scolaire et de ses comités

	4.2. Ressources financières
	4.3. Gestion et contrôle des effectifs
	4.4. Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus
	4.5. Ressources matérielles et informationnelles
	4.5.1. Ressources matérielles
	4.5.2. Ressources informationnelles


	rAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS – PROTECTEUR NATION DE L’ÉLÈVE

